
Me Pascal  
Nicollier, 
avocat à Vevey.
www.liberte.ch

Je me suis cassé 
une dent avec 
un paquet de riz
QUESTION: «Je me suis cassé 
une dent à cause d’un caillou 
qui était dans le riz et mon 
assurance refuse de payer.  
Que faire?»

RÉPONSE: Selon l’article 4 de la Loi 
fédérale sur la partie générale du droit des 
assurances sociales, «est réputé accident  
toute atteinte dommageable, soudaine et 
involontaire, portée au corps humain par  
une cause extérieure extraordinaire qui 
compromet la santé physique, mentale  
ou psychique ou qui entraîne la mort».  
Toute la question revient donc à déterminer 
si l’origine de la cassure est due à une «cause 
extérieure extraordinaire». En l’occurrence, 
le riz n’est pas censé contenir des cailloux  
ou d’autres éléments propres à causer une 
cassure de dent. En revanche, un accident  
ne sera pas admis si vous vous êtes cassé une 
dent sur un noyau de cerise en mangeant une 
tarte aux cerises non dénoyautées. Pour être 
indemnisé par votre assurance, il faut que  
les faits relatés de l’événement apparaissent 
comme hautement probables. Cela implique 
que vous puissiez décrire de manière précise 
et détaillée le corpus delicti, soit l’objet  
qui a cassé votre dent. Pour ce faire, il est 
recommandé de cracher, de retrouver puis  
de conserver le corps étranger. Cela per-
mettra de déterminer s’il s’agit bel et bien 
d’un caillou qui n’avait rien à faire dans du 
riz. De même, il faut expliquer avec détails  
à votre assurance comment s’est déroulé le 
préjudice. Une attestation de votre dentiste 
certifiant que le caillou est bien à l’origine de 
la cassure sera un avantage pour obtenir une 
indemnisation. Il pourra également attester 
que la dent n’aurait pas pu se casser sans le 
caillou, car elle était suffisamment saine et 
solide. Si vous avez respecté ces conditions  
et que votre assurance refuse de vous indem-
niser, vous devez déposer une opposition 
motivée dans un délai de trente jours à 
réception de la décision.

Nicole tille, 
juriste auprès
de l’ASLOCA,
à Lausanne.
www.asloca.ch

On me refuse la 
baisse de loyer à 
laquelle j’ai droit
QUESTION: «J’ai demandé  
une diminution de loyer liée au 
taux hypothécaire. La gérance 
refuse, argumentant que je paie 
moins que le prix du quartier.»

Me Richard Rodriguez, 
pour la Chambre
des notaires de Genève.
www.notaires-geneve.ch

Etranger, je 
veux acheter un 
bien en Suisse
QUESTION: «Je suis étranger 
et souhaiterais acheter un  
bien immobilier en Suisse. 
Comment dois-je procéder?»

RÉPONSE: La gérance peut refuser  
une baisse de loyer en invoquant ce motif,  
à condition toutefois de le prouver. Concrè-
tement, elle doit fournir cinq exemples 
d’appartements similaires dont les loyers 
sont plus élevés. Ces logements doivent  
être comparables quant à l’emplacement,  
la dimension, l’équipement, l’état d’entre-
tien et l’époque de construction. La gérance 
ne peut pas faire référence aux habitations 
situées dans le même immeuble ou 
appartenant au même propriétaire.  
Les annonces de location publiées dans  
la presse ne peuvent pas non plus être 
données comme exemples de comparaison.

S’il est fréquent en pratique qu’une 
gérance refuse d’accorder une baisse en 
argumentant que le locataire a un loyer plus 
bas que ceux pratiqués dans le quartier, il est 
beaucoup plus rare qu’elle en apporte la 
preuve.  
Dès lors, le locataire qui peut prétendre à 
une diminution et qui reçoit cette réponse  
a intérêt, dans les trente jours suivant la 
réception de la réponse négative, à s’adresser 
à l’autorité de conciliation. La procédure 
devant cette autorité est gratuite. Une 
tentative de conciliation a lieu. Si aucun 
accord n’est trouvé, l’autorité aura la 
possibilité de rendre une proposition de 
jugement – qui pourra être contestée devant 
le tribunal –, ou de constater l’échec des 
pourparlers et délivrer une autorisation de 
procéder au tribunal. Devant le tribunal,  
le bailleur devra alors apporter les preuves 
nécessaires, avec toutes les difficultés que 
cela comportera pour lui de trouver les bons 
exemples de comparaison. S’il n’y parvient 
pas, le tribunal baissera le loyer.

RÉPONSE: A la question du «Com-
ment faire?», je répondrai simplement 
«Laissez donc faire votre notaire…»  
Que vous soyez Suisse ou étranger, 
l’acquisition d’un bien immobilier implique 
obligatoirement l’instrumentation d’un acte 
authentique, c’est-à-dire une convention 
rédigée par un officier public (en principe 
un notaire de ce côté-ci de la Sarine) qui 
retranscrira en langage juridique la volonté 
des parties, veillera à l’équilibre de la 
convention et se chargera de toutes les 
formalités administratives (autorisations 
d’achat et/ou de vente, mise en place des 
garanties hypothécaires, inscription au 
Registre foncier, etc.) de même que de la 
perception des impôts dus aux autorités 
fiscales. Pas besoin donc, en Suisse, de 
multiplier les interlocuteurs, comme c’est 
par exemple le cas aux Etats-Unis. En votre 
qualité d’étranger, votre notaire devra 
d’ailleurs se poser la question du «Pouvez-
vous le faire?» La réponse sera dictée par la 
Loi fédérale sur l’acquisition d’immeubles 
par des personnes à l’étranger (LFAIE, dite 
Lex Koller). On retiendra en substance ce 
qui suit: les acquisitions de biens de nature 
commerciale (par exemple un immeuble de 
bureaux) ne sont soumises à aucune 
restriction; tout au contraire des biens de 
nature résidentielle (appartements, villas), 
dont l’acquisition n’est possible que pour 
autant que vous ayez – ou soyez sur le 
point d’avoir – votre domicile légal et 
principal en Suisse, à l’exception cependant 
des logements de vacances dans les lieux à 
vocation touristique (par exemple un chalet 
en Valais), qui peuvent être acquis comme 
simple résidence secondaire. Bienvenue  
en Suisse!

14 294 milliards de dollars: c’est  
le montant de la dette américaine.  
Tim Geithner, secrétaire au 
Trésor, sera en défaut de paiement 
s’il n’obtient pas du Congrès une 
rallonge budgétaire.

le plus riche,  
c’est Radcliffe
Avec 69 millions de francs de fortune, 
Daniel Radcliffe est l’acteur de moins 
de 30 ans le plus riche, affirme le Sun-
day Times. Plus qu’un 
miracle, c’est plutôt 
de la sorcellerie, 
puisque le héros de 
la série Harry Potter 
n’est pas le seul bien 
loti. L’auteur de la 
saga, J. K. Row-
ling, avance 
763 millions 
de fortune, et 
Emma Wat-
son comme 
Rupert Grint, 
autres acteurs 
de la série,  
affichent chacun 
34 millions  
de gains. 

23%
de surfaces 
d’habitat en 
plus 
En vingt-quatre ans, 
entre 1985 et 2009,  
la Suisse a vu les 
surfaces d’habitat et 
d’infrastructure croître 
de 23,3%, selon la 
statistique suisse  
de la superficie. Un 
changement qui se 
fait au détriment des 
surfaces agricoles,  
qui ont perdu dans le 
même laps de temps 
4,8%. A noter que les 
surfaces boisées ont, 
elles, augmenté de 1%.

«La valeur des choses 
ne se définit pas  
que par leur prix»
Quel rapport entretenez-vous 
avec l’argent?
Un rapport pragmatique. 
L’argent ne représente rien en 
soi, ce qui compte (sans jeu de 
mots), c’est bien évidemment 
ce que l’on en fait, la manière 
dont on l’utilise. Et, heureu-
sement, la valeur des choses 
ne se définit pas que par leur 
prix…
Etes-vous plutôt économe ou 
dépensier?
Il n’y a pas de règle. Cela 
dépend des périodes, du 
contexte.
Quelle est votre dernière grosse 
dépense?
Je prépare un voyage aux 
Etats-Unis cet été, en famille.
Que rêveriez-vous d’acheter si 
vous en aviez les moyens?
Il me faudrait pour cela avoir 
non seulement des moyens 
mais aussi du temps libre… 

le guide qui réunit 
créancier et débiteur
Vous avez contracté des dettes et ne  
savez comment vous en sortir?  
Au secours, j’ai des dettes, édité par  
le magazine Tout compte fait, vous 
conseille. Mais pas seulement. L’ouvrage 
aide également le créancier à mettre en 
poursuite un client indélicat. Répondre 
aussi bien à l’accusé qu’à l’accusateur,  
la démarche est originale.

Une sorte de pass pour pouvoir 
partir n’importe où, dans le 
monde entier, à tout moment, 
voilà quelque chose de formi-
dable!
Comment dépensez-vous votre 
argent?
Très simplement, comme tout 
le monde. Je fais face aux be-
soins de ma famille (qui comp-
te deux adolescents…). Ce qui 
reste est consacré aux loisirs, 
aux surprises.
Investissez-vous en Bourse?
Non.
Jouez-vous à des jeux d’argent?
J’ai beaucoup joué au back-
gammon il y a quelques an-
nées, mais plus pour le plaisir 
du jeu que pour le gain  
éventuel. _
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Mon argentParoles d’experts

Déficit abyssal

Gilles 
Marchand  
Directeur de 

la Radio  
télévision 

suisse
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